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La Cour Constitutionnelle, 

Sur saisine d'office en vue de rectifier l'erreur matérielle 
contenue dans la Décision DCC 12-163, conformément à l'article 
25 de son Règlement intérieur; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Maître Robert S.M. DOSSOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la Décision DCC 12-163 rendue par la Cour 
porte en en-tête « 02 AOUT 2012 » au lieu de « 21 AOUT 2012 » ;

Considérant que l'article 25 du Règlement Intérieur de la Haute 
Juridiction édicte : « Si la Cour Constitutionnelle constate qu'une de 
ses décisions est entachée d'une erreur matérielle, elle peut la 
rectifier d'office et procéder à tous amendements jugés 
nécessaires » ;




